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L’année 2013 a été une année de grands bouleversements 
avec la création de la communauté de communes. Une 
nouvelle organisation a été mise en place et de nouveaux 
projets lancés par la CCF, notamment pour la voirie et l’action 
sociale avec l’enfance-jeunesse, les services à la personne,… 
Plusieurs initiatives ont été prises concernant l’environnement 
dont le réseau Rezo-pouce et la collecte des encombrants et 
gros déchets verts…

2014 sera une année supplémentaire de changement pour 
Fronton avec les élections municipales des 23 et 30 mars. Elue 
conseillère municipale en 1995 et maire en 2001, j’ai pris la 
décision de ne pas me représenter et je vous remercie de la 
confiance que vous m’avez témoignée.

Pour la première fois, en mars prochain, les conseillers 
communautaires seront élus le même jour que le conseil 
municipal au suffrage universel direct. Il y aura pour Fronton 
8 conseillers communautaires titulaires sur 40. Ce sont eux qui 
auront à penser l’évolution de notre territoire et à défendre les 
intérêts de notre commune. Compte tenu de l’importance des 
transferts à la CCF et des statuts, les compétences strictement 
communales seront de plus en plus réduites.

L’avenir se jouera donc au niveau intercommunal et je 
souhaite qu’au sein de la CCF Fronton continue sur la voie du 
progrès.

Je vous souhaite de bonnes fêtes de Noël, et vous présente 
mes meilleurs vœux pour la nouvelle année.

 
Marie-Hélène Champagnac

Maire de Fronton,
Vice-Présidente de la Communauté de Communes

• 



Redynamiser 
le marché

Le marché est un 
élément important 
de la dynamique 
commerciale de Fronton. 
La Municipalité souhaite 
le rendre plus attractif et 
a engagé une étude sur ce 
thème.

Le diagnostic fait 
dans le cadre de 
l’OMPCA (opération de 
modernisation du pôle 
commercial et artisanal) 
montre que le marché doit 
être repensé, modernisé, 
voire réorganisé.

La société CERCIA conseil 
a été choisie pour faire 
un état des lieux. L’étude 
sur le marché abordera 
un grand nombre de 
points : le périmètre, 
les horaires et le jour, 
le choix de produits, la 
qualité, les prix, l’hygiène, 
le stationnement, 
la communication, 
l’animation,… A la suite de 
ce diagnostic, plusieurs 
scenarii seront proposés 
aux élus pour améliorer 
le marché et optimiser 
l’utilisation de la halle.

Dans le cadre de cette 
étude, plusieurs enquêtes 
seront menées. La 
première se fera auprès 
d’environ 80 commerçants 
non sédentaires. La 
deuxième sera réalisée un 
jeudi matin auprès d’un 
échantillon de personnes 
fréquentant le marché. 
Une troisième enquête 
sera conduite auprès de 
100 personnes résidant à 
Fronton depuis moins de 
cinq ans et ne fréquentant 
pas le marché. Nous 
vous remercions de 
votre participation à ces 
enquêtes.

>
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EN PROJET...

DEUX NOUVEAUX PROJETS 
EN CENTRE-VILLE

Restauration du préau
Ce bâtiment historique, au cœur du village et 

à proximité de l’église, va être transformé en es-
paces de bureaux. Le projet a été validé par l’ar-
chitecte des Bâtiments de France. Les travaux de 
pluvial réalisés par la CCF sont en cours. La rue 
des Chevaliers de Malte, actuellement en terre, 
sera réaménagée avec de nouveaux matériaux, 
sous maîtrise d’ouvrage de la CCF.

Les allées du Général Baville
Le projet est finalisé et a été présenté en com-

mission d’urbanisme. Les allées seront urbani-
sées tout en gardant leur caractère avec trois 
rangs de platanes. Les trottoirs seront refaits et 
mis aux normes accessibilité pour les personnes 

La  rénovation  du  préau  et  de  la  rue  des  Chevaliers  de  Malte,  le  réaména-
gement  des  allées  du  Général  Baville.

à mobilité réduite assurant ainsi la liaison pié-
tonne crèche mairie.

Deux arrêts de bus sont prévus  : un nouvel 
arrêt sera créé au bout des allées, le deuxième 
en face sera mis aux normes et amélioré.

Le parking sera organisé avec environ 120 
places.

Après concertation avec l'association ABF, 
l’espace pour les boulistes sera réduit, mais 
maintenu pour que les boulistes puissent 
continuer à venir sur ce site, hors périodes de 
concours. Le comité des fêtes, informé des tra-
vaux, étudie les modifications à apporter dans 
l’implantation des forains.

Les travaux sont prévus de février à juillet. �

L’école élémentaire, vu l’importance du pro-
jet, a fait l’objet d’un concours d’architectes. 
Trois architectes sur 84 candidatures avaient 
été préalablement sélectionnés par le jury, 
constitués d’élus, de trois architectes dont un 
représentant le CAUE.

Les projets devaient être conformes au pro-
gramme élaboré par le cabinet Addenda, pro-
grammiste en collaboration avec les élus. Le 
programme prend en compte le développement 

NOUVELLE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
durable. Il prévoit l’aménagement global du site, 
la répartition des surfaces, les choix environne-
mentaux et énergétiques, (norme RT 2012), les 
estimations financières.

Trois projets ont été présentés au jury, avec 
des plans, ainsi qu’un chiffrage. Après examen, 
le jury réuni le 19 novembre, a retenu un projet 
qui répond au cahier des charges et notamment 
aux exigences environnementales. Il sera pré-
senté au prochain conseil municipal. �
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Un réseau d’auto-stop organisé
Dès 2012, notre commune a noué un partena-

riat avec l’association de Moissac appelé Rezo-
pouce. Ce projet permet de faciliter les petits 
déplacements en complément des transports en 
commun et du covoiturage traditionnel. Ce pro-
jet a pris une envergure nouvelle avec l’adhésion 
de la communauté de communes à l’association, 
et de ce fait à la mise en place d’un réseau Rezo 
pouce sur tout le territoire. La CCF a donc ins-
tallé une quarantaine de panneaux blancs et 
verts sur les 10 communes. Six arrêts existent 
à Fronton. Le but est de faciliter les contacts 
entre passagers et voyageurs qui empruntent 
les mêmes itinéraires, dans un projet de mobilité 
respectueux de l’environnement.

FRONTON PARTICIPE 
À REZO-POUCE
Notre  commune  et  la  CCF  soutiennent  les  modes  
de  déplacement  doux,  avec  REZO-POUCE.

Rezo-pouce mode d’emploi
Chacun s’inscrit gratuitement en mairie, muni 

d’une pièce d’identité ou pour 3,50 euros sur le 
site internet de l’association. Vous recevrez un kit 
de mobilité explicatif. Il est possible de participer 
à Rézo-pouce dès 16 ans avec l’accord parental. 
Les passagers doivent se rendre au pied des pan-
neaux verts et blancs avec une fiche mentionnant 
leur destination. Les conducteurs qui auront pla-
cé sur leur pare-brise un macaron du Rézo sont 
alors libres de covoiturer. �

Renseignements en mairie de Fronton ou sur 
le site de l’association : www.rezopouce.fr
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NOUVEAU PERMIS DE CONDUIRE 
SÉCURISÉ, FORMAT « CARTE DE CRÉDIT »

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Un titre sécurisé plus pratique
Ce nouveau permis de conduire plastifié est 

de la taille d’une carte de crédit. Il contient une 
puce électronique et une bande MRZ qui permet-
tra de lutter contre les fraudes. Il contient l’état 
civil du conducteur, sa photographie, la date de 
délivrance du permis, les catégories obtenues et 
les éventuelles restrictions au droit à conduire 
(port de lunette, aménagement de véhicule…).

Des avantages pour les usagers
Les usagers n’ont pas à se déplacer à la pré-

fecture ou sous-préfecture pour retirer le permis 
de conduire. Il est directement envoyé au domi-
cile du titulaire, de même pour un candidat qui a 
réussi son examen de permis de conduire, il sera 
édité et envoyé automatiquement à son domicile

Ce modèle de permis est similaire dans toute 
l’Europe et facilite ainsi la circulation.

Depuis  le  16  septembre,  un  permis  de  conduire  unifié,  sécurisé,  pratique  et  renouvelable, 
format  « carte  de  crédit »  est  délivré.

Les anciens modèles roses car-
tonnés, restent valables jusqu’au 
19 janvier 2033 et n’ont pas d’obli-
gation à être changés.

Concernant le renouvellement 
de tous les titres, la France a choisi 
la période de validité maximale, la 
plus favorable aux usagers : 15 ans 
pour les catégories A et B. Pour les 
permis de catégories « lourdes » (C 
et D) : 5 ans soumis à un avis médi-
cal.

Le principe du permis à points 
n’est pas remis en cause. Pour 
connaître le solde de vos points et 
l’historique de vos PV, consultez le 
site  : www.telepoints.info. avec 
votre code de consultation obtenu 
auprès votre préfecture. �

ZOOM
Nouveauté pour les élections 
de mars 2014
Suite à la loi du 17 mai 2013, pour la première fois en 
2014, les conseillers communautaires seront élus au 
suffrage universel en même temps que les conseillers 
municipaux. L'électeur désignera le même jour et sur 
le même bulletin de vote les élus de sa commune et 
ceux de l'intercommunalité qui seront élus pour 6 ans.
Les bulletins de vote de mars 2014 comporteront 
donc deux listes distinctes, l’une avec 29 candidats 
au siège de conseiller municipal et l’autre avec 10 
candidats (8 titulaires et 2 suppléants) au siège 
de conseiller communautaire issus de la liste des 
candidats au siège de conseiller municipal.
Les électeurs ne voteront donc qu’une fois. Les voix 
issues du scrutin serviront au calcul de la répartition 
des sièges de conseillers municipaux et de conseillers 
communautaires à la proportionnelle à la plus forte 
moyenne.

2014 : élections municipales les 23 et 30 mars. Elections eu-
ropéennes le 25 mai.

Pour pouvoir voter en 2014, les citoyens français et de l’Union Eu-
ropéenne doivent être inscrits  sur les listes électorales.

L’inscription est une démarche volontaire sauf pour les jeunes de 
18 ans qui sont inscrits automatiquement.

Quand s’inscrire
Avant le 31 décembre

Où s’inscrire
- en mairie du domicile ou de la résidence continue depuis 6 mois
- en mairie de la commune dans laquelle vous êtes assujetti(e) aux 

impôts locaux depuis 5 ans
- en mairie de la commune de résidence si la qualité de fonction-

naire public vous impose un lieu de résidence obligatoire

Pièces à fournir
- Cerfa à compléter en mairie ou à télécharger sur www.service-

public.fr
- pièce d’identité récente
- justificatif de domicile ou preuve de contribuable depuis 5 ans

Si vous déménagez dans une autre commune
Vous devez vous inscrire, avant le 31 décembre, sur la liste électo-

rale de votre nouvelle commune en procédant aux mêmes formalités 
que pour une première inscription.

Vous serez ensuite radié automatiquement des listes de votre an-
cien domicile, sans aucune démarche à effectuer de votre part.

Si vous déménagez dans la même commune
Vous devez informer la mairie en joignant un 

justificatif de domicile. Cette démarche est in-
dispensable et obligatoire. �
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Atelier coup de 
pouce

Les lundis, mardis et 

jeudis soir, de 17h30 à 

18h15, des bénévoles 

(retraitées) viennent 

aider les enfants pour 

faire leurs devoirs. Le 

but n’est pas de refaire 

l’école après l’école, mais 

seulement de permettre 

aux enfants de rentrer 

à la maison avec leurs 

devoirs effectués dans 

un cadre convivial et 

sécurisé afin que les 

parents qui travaillent, 

puissent récupérer leurs 

enfants sereinement.

Dératisation
Les rongeurs causent 
des dégradations maté-
rielles importantes aux 
niveaux des bâtiments, 
des sols, des murs … 
certains rongeurs sont 
aussi vecteurs de mala-
dies.

En prévention, la 

commune de Fronton 

propose aux particu-

liers le produit néces-

saire pour diminuer la 

prolifération des rats. 

Ce produit est remis 

gratuitement au guichet 

de la Mairie et distribué 

en centre-ville par le 

prestataire lors des deux 

campagnes annuelles de 

dératisation des fossés 

et cours d’eau.

INFOS MUNICIPALESINFOS MUNICIPALES

Le projet éducatif territorial
La réforme Peillon prévoit que des accueils 

périscolaires soient organisés dans le cadre d’un 

projet éducatif territorial. Ce projet doit fédérer 

tous les acteurs intervenant dans le domaine de 

l’éducation  : l’école, la famille, le périscolaire,… 

Il fixe des objectifs en matière d’éducation. Le 

PEDT de Fronton a pu rapidement être mis en 

place car notre commune avait déjà établi un 

contrat éducatif local en 2007 et 2012 en enga-

geant un travail de partenariat. Elle a aussi bé-

néficié de l’expérience professionnelle de Loisirs 

Education Citoyenneté et du coordonnateur de 

politique éducative de la commune. Les associa-

tions locales ont été informées de cette nouvelle 

démarche du PEDT et invitées à participer  au 

projet.

Notre commune s’est distinguée : Fronton fait 

partie des premières communes de Haute-Ga-

ronne ayant établi un PEDT. 

Les TAP mode d’emploi
Ces accueils s’inscrivent dans un projet péda-

gogique. Ils permettent à l’enfant quelque soit 

son âge de découvrir de nouvelles activités qui 

développent l’autonomie, la créativité, l’estime 

de soi. Les TAP favorisent pour tous les enfants 

l’accès à des pratiques culturelles, artistiques, 

sportives. Ils impliquent le réseau local  : les as-

sociations Frontonnaises telles le nunchaku, le 

cyclisme, l’athlétisme, le théâtre, ainsi que des 

services municipaux, la ludothèque et prochai-

nement la médiathèque.

Les TAP ont lieu le soir de 16h30 à 17h30 à 

l’école élémentaire et l’école maternelle Balo-

chan, de 16h15à 17h15 à l’école maternelle Gar-

rigues. Ils se déroulent dans l’enceinte même de 

l’école ainsi que sur les structures sportives et 

culturelles de la commune, par exemple la ludo-

thèque.

LES TEMPS D’ACCUEILS 
PÉRI-SCOLAIRES
Ces  TAP  ont  été  organisés  suite  à  la  réforme  des  rythmes  à  l’école  que  la  
Municipalité  a  souhaité  mettre  en  place  dès  la  rentrée  2013.

Les enfants choisissent parmi plusieurs pro-

positions et s’inscrivent pour un soir sur une pé-

riode de 6 à 8 semaines. Le programme des TAP 

évolue d’une période à l’autre entre les vacances. 

Ces temps d’accueils périscolaires sont enca-

drés par des animateurs ayant des compétences 

particulières, formés par LEC ainsi que par des 

bénévoles associatifs qui viennent proposer des 

ateliers d’initiation. Les TAP ont du succès, mais 

certains points peuvent encore être améliorés. 

120 enfants y participent tous les soirs. Le tarif 

de l’ALAE du soir comprend aussi les TAP. 

Bienvenue à Patrick
C’est Patrick Pastor 

qui remplacera Céline 

Salomon pendant 

son congé maternité. 

Patrick est originaire 

de Haute-Savoie et a 

plus de 20 ans d’expé-

rience dans l’anima-

tion socio-culturelle. 

Il prendra la suite de 

tous les projets enga-

gés et nous apportera 

de nouvelles idées de 

projets pour tous les 

enfants ! �
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Accueil régulier
Il s’agit d’un accueil qui peut aller de 1 à 5 jours 

par semaine. Pour inscrire un enfant, il faut dépo-
ser un seul dossier de pré-inscription auprès de la 
structure qui a votre préférence. Vous devez aussi 
exprimer un choix par ordre de priorité entre les 5 
structures.

Accueil occasionnel
Pour les accueils d'une durée ponctuelle, ne se 

renouvelant pas à un rythme prévisible à l’avance, 
vous pouvez contacter directement les structures 
pour connaitre les possibilités et disponibilités. 
Seul le multi-accueil intercommunal de Fronton 
a une halte-garderie de 10 places pour l’accueil 
occasionnel. Dans les autres structures, les enfants 
peuvent être accueillis en fonction des places lais-
sées disponibles par les enfants accueillis en ac-
cueil régulier.

PETITE ENFANCE : 
INSCRIPTIONS DANS LES CRÈCHES
La  communauté  de  communes  gère  trois  crèches :  Fronton,  Bouloc,  
Castelnau.  Elle  a  financé  8  places  à  la  crèche  BBBIz  d’Euronord  à  
Bruguières  et  15  à  la  crèche  BBBiz  d'  Eurocentre  à  Castelnau.

Les admissions
Elles sont prononcées après avis de la commis-

sion intercommunale de crèches qui comprend : un 
élu de chacune des communes de la CCF, la vice-
présidente en charge de l’enfance et de la jeunesse, 
les directrices des structures et la responsable du 
pôle social. Pour la rentrée de septembre 2014, la 
commission se réunira fin février. �

Ce séjour a été organisé en partenariat avec 
l’ANCV, agence nationale des chèques vacances, 
avec une prise en charge de 50% par l’ANCV pour 
les personnes non imposables. Le CCAS a pris en 
charge le transport, près de 3450€. 50 aînés sont 
partis à la découverte de la Côte d’Azur, logés 

VOYAGE À GRASSE : 
LES SENIORS ONT FAIT UN BEAU 
VOYAGE
Pour la 3ème année consécutive, le CCAS, a organisé pour les retraités 
de Fronton, un séjour : « Evasion en Côte d’Azur », à Grasse du 15 au 22 Sep-
tembre.

>   

>   
dans une résidence « Les Cèdres » au 
milieu d’un magnifique jardin médi-
terranéen.

Ils ont visité, toujours accompa-
gnés d’un guide  : Grasse et ses par-
fumeries, les extraordinaires Gorges 
du Verdon, Moustiers célèbre pour 
sa faïencerie, Antibes et Vallauris, la 
Corniche d’or, avec Fréjus, Nice et son 
marché aux fleurs.

Certains ont fait des escapades 
vers Monaco et Menton lors de mati-
nées libres.

Tout le long du séjour, des animations étaient 
organisées au sein de la résidence, par des 
animateurs, dans une ambiance chaleureuse, 
créant ainsi un lien social entre tous les retrai-
tés heureux de partager ensemble des moments 
conviviaux. �
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Info Retraite
La Caisse d'assurance 
retraite et de la Santé au 
Travail Midi-Pyrénées 
évolue pour répondre aux 
usagers du service public. 

Les attentes des nouvelles 
générations de retraités 
et de futurs retraités 
changent : démarches 
administratives simplifiées, 
rapidité des échanges, 
services en ligne, 
sécurisation des échanges.
La CARSAT est à l'écoute 
des besoins des assurés de 
Midi-Pyrénées et y répond. 
Elle développe des services 
en ligne performants pour 
leur faire gagner du temps 
et faciliter leur préparation 
à la retraite :
• l'adhésion à Midi-Premium, 
agence en ligne : un espace 
personnel et sécurisé 
pour transmettre les 
documents, les dossiers, 
entrer en contact avec 
Cécile l’e-conseillère CRAM 
et échanger avec une 
e-communauté. Ce service 
est ouvert.
• la prise de rendez-vous 
par internet : choisir le lieu, 
le jour et l'heure du rendez-
vous dans une agence 
retraite.
• l'entretien par webcam 
avec un conseiller retraite 
depuis le domicile ou depuis 
le lieu de travail : plus besoin 
de se déplacer.

Renseignements : 
www.carsat-mp.fr
Service gratuit et disponible 
24h/24h, 7j/7.

Maison  Séguier
Pour des raisons 
d'homogénéité en ce qui 
concerne l'appellation 
Maison des vins, l'ancien 
bâtiment situé au 51 avenue 
Adrien Escudier porte 
désormais le nom de Maison 
Séguier. 
Quand au Château 
Capdeville, avenue de 
Villaudric, il porte le nom 
de Maison des Vins et du 
Tourisme.
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FESTIVITÉS

De nombreux artistes amateurs et profes-
sionnels régionaux vous ont fait découvrir diffé-
rentes techniques de peinture : aquarelle, huile, 
acrylique, pastel, diverses sortes de sculpture  : 
bois, marbre, métal, verre, terre cuite, pierre et 
parfois des matériaux inattendus.

Les invités d'honneur
Pour la peinture, Mireille Cangardel et Claude 

Meier, pour la sculpture, Colette Escadafal et 
Jean-Paul Mestres. L'automnale des Arts a ren-
du un hommage au peintre villemurien Jean 
Baschiera décédé au mois d'août dernier.

Deux associations frontonnaises ont par-
ticipé au salon

L'atelier de la Gribouille avec les peintures de 
ses élèves et Déco Loisirs pour les objets d'arts 
décoratifs.

Les artistes en herbe du centre de loisirs, 
des ALAE, du Centre Multi-accueil ainsi que les 
élèves de la maternelle Garrigues et de l'école 
élémentaire Jean de la Fontaine, ont présenté 
leurs dernières créations. Des visites et des ate-
liers pour les écoles ont été animés par des ar-
tistes participant à l'exposition.

Le vernissage a eu lieu le dimanche 24 no-
vembre et le jury a remis huit prix à cette occa-
sion. Le public enfant et adulte a pu voter pour 
ses œuvres préférées et a décerné trois prix 
pendant toute la durée de l'exposition. Le prix 

AUTOMNALE DES ARTS 2013 :
RENDEZ-VOUS DE LA CRÉATION ET DE 
L'IMAGINATION
L’Automnale  des  Arts  est  un  moment  privilégié  de  rencontre  entre  les  peintres,  les  sculp-
teurs  et  le  public.  

Le photo-club de fronton vous invite à décou-
vrir le salon 2014 à l'Espace Gérard Philipe. La 
Médiathèque accueillera aussi une exposition 
du club du 1er au 30 mars. 

Le salon présentera les œuvres des meilleurs 
clubs de Midi Pyrénées, ainsi que celles du club 
de Fronton, avec deux thèmes  : un thème libre, 
l’autre imposé, le sport. Le club souhaite aussi 
s’ouvrir au monde et a invité un club de photo 
espagnol et un club indien. Il s’agit du club photo 
de Valence, avec la participation de la Comu-
nitat Valenciana, association frontonnaise. Le 
club indien est le Pondichery photography club.

FOTOGRAF’ : LE RENDEZ-VOUS DE LA PHOTO

décerné par les enfants a été remporté par une 
Frontonnaise : Annie Rosello. �

Le salon exposera aussi les œuvres de trois in-
vités d’honneur  : Eric Forey-Kala, Jean-Gabriel 
Soula et Thanh Nguyen.

Le photo-club proposera aussi des activités qui 
en 2013 ont rencontré un vif succès : le studio pho-
to, la bourse photo, la démonstration d’un logiciel, 
et le marathon photo. Les jeunes talents pourront 
exposer leurs œuvres et participer à un concours.

Le photo-club, qui avait réalisé l’année der-
nière une très belle exposition sur les commer-
çants frontonnais, mettra cette année en ve-
dette les associations sportives locales. �

Dates du salon : 21-22-23- et 29-30 mars



FESTIVAL « DES ENFANTS ET DES 
LIVRES »
L'équipe  de  la  médiathèque  municipale  organise  le  5ème  festival  « Des  enfants  et  des  
livres »,  du  20  au  22  février  2014.

Les journées scolaires : Jeudi 20 et vendredi 
21 février 2014

Près de 660 élèves participent à ce festival, 

avec deux écoles  : l’école élémentaire Jean de la 

Fontaine, 15 classes ; l’école maternelle Joséphine 

Garrigues, 4 classes.

Dans les classes, les enfants accueilleront les 

auteurs. Dès janvier, ils auront travaillé sur un 

roman ou un album. La Mairie offre un livre pour 

chaque enfant de CM1 et CM2, les livres pour les 

classes de maternelle et prend en charge trois 

venues d'auteurs sur six; les trois autres interven-

tions d'auteurs et les livres pour les CP, CE1 et CE2 

sont financées par les écoles.

A l'Espace Gérard Philipe, les enfants décou-

vriront les livres sélectionnés par la librairie de la 

Renaissance, librairie toulousaine qui participe 

et soutient les salons du livre de Pechbonnieu, 

Saint-Orens. Les élèves pourront aussi découvrir 

les expositions de la Médiathèque départementale 

« planète papillon » et « tam-tam couleurs ».

Les auteurs dans les écoles
A chaque édition du festival, de nouveaux 

auteurs sont invités dans les classes, pour des 

échanges  avec les enfants autour d’un livre, préa-

lablement travaillé.

Cette année, l’école primaire recevra :

CP-CE1 : Bernadette Pourquié, poète, auteur 

d'albums

CE2 : Thomas Scotto, romancier

CM1-CM2 : Brigitte Coppin, spécialiste du 

Moyen-âge

La maternelle Joséphine Garrigues aura le plai-

sir d’accueillir : Marie-Laure Paulin (illustratrice) 

et Cathy Giovannini (auteur).

Les travaux des enfants de l'école maternelle 

Garrigues, réalisés à partir de leur rencontre avec 

l'illustratrice Marie-Laure Paulin seront exposés, 

et donneront lieu à une exposition en cours d'an-

née à la médiathèque municipale.

La journée tout-public : Samedi 22 février 
2014

A l'Espace Gérard Philipe, toute la journée à par-

tir de 10h, les enfants, et les parents, retrouveront 

les auteurs qui se prêteront au jeu de la dédicace. 

Plusieurs animations viendront animer cette jour-

née consacrée au livre jeunesse : le  théâtre  avec 

« Drôles de rencontres au théâtre » proposé  par les 

6-11 ans de l'AFTAC ainsi que l’heure du conte….

Deux expositions prêtées par la Média-
thèque départementale seront présentées

- « Planète papillon » : cette exposition  nous ra-

mène au temps de l’enfance où nous partions à la 

chasse aux papillons. « Planète papillon » c’est au-

delà de la part du rêve, la nécessité d’informer, de 

communiquer et de susciter un amour pour la na-

ture, une autre façon de sauvegarder nos racines…

- «  Tam-tam couleurs  »  : ces panneaux vous 

invitent au voyage dans 15 pays africains et  vous 

font découvrir le monde  à travers l’art. 

Cette journée grand public a un grand succès. 

Elle a rassemblé l'an dernier, près de 800 visiteurs.

Ce projet est financé par la commune, deux 

écoles de la commune, ainsi que par les  parte-

naires de la manifestation (Intermarché, le Crédit 

Agricole, Optique Fronton) que nous remercions. �
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ENVIRONNEMENT

Notre commune a depuis plusieurs années sur 
son territoire une déchetterie gérée par Deco-
set. Elle a donc suivi pour la collecte les prin-
cipes érigés par le SIVOM, syndicat aujourd’hui 
dissous et dont les compétences ont été reprises 
par la CCF. Sachant que certaines communes 
ont maintenu des collectes et que la déchetterie 
ne permet pas de répondre à des demandes très 
particulières ou exceptionnelles, la CCF met en 
place de nouvelles collectes. Il s’agit des déchets 
verts de volumes importants (taille ou abattage 
de haies, élagage ou abattage d’arbres, travaux 
sur leur propriété avec évacuation de gravats).

Une benne sera mise à disposition des admi-
nistrés qui en feront la demande pour une durée 
maximale de 3 jours consécutifs. Les bennes 
auront une contenance de 8 à 15 m3 pour les dé-
chets verts et 6 à 10m3 pour les gravats ». Elles 
seront disponibles au prix de 70  euros.

Réservation au pôle environnement : 
05 62 79 15 30

Collecte des encombrants
Afin de répondre à des demandes exception-

nelles, soit parce qu’il s’agit de gros encom-

NOUVEAU SERVICE DE COLLECTE 
DES DÉCHETS VERTS ET ENCOMBRANTS
Pour  uniformiser  le  service  sur  tout  le  territoire  la  CCF  met  en  place  un  service  exception-
nel  de  collecte  des  « gros »  déchets  verts  et  des  encombrants.

brants, soit qu’il s’agit d’une personne seule ou 
âgée dans l’impossibilité d’aller à la déchetterie, 
la CCF met en place une collecte trimestrielle 
des encombrants.

Les Frontonnais devront au préalable s’ins-
crire en mairie pour les dates du 12 mars, 18 juin, 
10 septembre, et 10 décembre 2014. Cette ins-
cription mentionnera outre le nom et l’adresse, 
les caractéristiques des encombrants à enlever. 
La collecte sera assurée par la société COVED. Le 
coût de cette prestation est gratuit pour l’admi-
nistré.

Une pratique écologique : le composteur et 
le bio seau

Le compostage permet de diminuer le volume 
de vos poubelles et de réduire le coût de traite-
ment des déchets. Des composteurs cofinancés 
par la CCF sont mis en vente au prix de 13 euros. 
Un bio seau peut vous être fourni pour 2 Euros. Il 
vous évitera les allées et venues jusqu’au com-
posteur.  �

Renseignements au pôle environnement  : 
05 62 79 15 30
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VIE ÉCONOMIQUE

NOUVEAUX À FRONTON

UNE MAISON MEDICALE
s’est installée cette 
année  6 Impasse du Petit 
Train. Elle réunit des 
professionnels au service 
de la population:
-Docteur Vincent Calas, 
Oto-Rhino-Laryngologie 
et chirurgie cervico-
maxillo-faciale 
05 63 03 60 40
- Odile Bertrac-Mercier, 
orthophoniste 
06 61 27 22 53
- Pierre Joanny, 
kinésithérapeute, 
rééducation des vertiges 
et des troubles de 
l'équilibre 06 78 55 01 45
- Docteur Jérôme 
Sanchez, Hépato-Gastro-
Entérologie, échographie 
05 63 68 34 90
- Mathilde Viguier, 
orthoptiste, dépistage, 
rééducation de la 
fonction visuelle 
06 22 34 42 70
- Vincent Galy, audio-
prothésiste 05 61 35 87 42
- Docteur Frédéric 
Drouet, ophtalmologiste, 
maladie et chirurgie des 
yeux 05 24 57 97 10
- Perrin Célia, 
Psychologue 
05 83 53 68 88

- Laval Aurélia, 
Psychologue 
06 07 45 75 71
- Laurence Negre Pagès,
sophrologue 06 16 93 14 05
- Docteur Laurent 
Goldblatt, urologue 
05 63 21 34 00

SARL SERVIDEP 
8 avenue Jean Bouin 
05 61 63 03 57 ou 
07 81 09 28 98 
sarlservidep@gmail.com.
Réparation 
électroménager toutes 
marques, atelier, vente 
pièces détachées, 
dépannage à domicile. 
Partenaires SOGEREP, 
agréé INDESIT

I PETRA FRANCE
Petra Jeanmart 
06 03 79 27 04.
Architecture d'intérieur  
www.ipetra.fr petra@
ipetra.fr

UNE AFFAIRE DE BEBE 
20 avenue Adrien 
Escudier 09 50 29 92 06 
uneaffairedebebe@
yahoo.fr 
Accessoires pour 
bébé, cadeaux, jouets, 
locations. Jessica 
Hannotel vous accueille 

du mardi au samedi de 10h 
à 12h30 et de 15h à 19h 

CHEVAL ET CIE 
430 avenue de 
Toulouse 06 03 55 77 04 
chevaletcie@free.fr
Tout l'équipement pour le 
cheval
Sophie Lefebvre vous 
reçoit du mardi au 
samedi de 9h30 à 12h30 
et de 15h à 19h30

KID SPORT 
Activités ludo-
éducatives : 275 avenue 
de Castelnau  
06 45 27 67 19
Jean-Jacques 
Kouassi accueille les 
enfants de 10 mois à 10 
ans contact@kidsport31.
com  www.kidsport31.
com

KLARA ORI
Professeur d'anglais 
750 chemin de 
Capdeville 05 62 22 25 51 
oriklara31620@gmail.com

LE DRESSING DE MELI
1 rue derrière la 
halle : 05 61 35 95 81 
ledressingdemeli@
orange.fr
Dépôt-Vente : Vêtements 

et accessoires femme, 
homme, enfant. Jouets/
Livres. Puériculture du 
mardi au samedi de 10h à 
12h30 et de 15h à 19h

PATISSERIE BOURGEAIS
 rue de la République  
05 61 82 41 72
Du mardi au samedi de 
8h 30 à 12h30 et de 15h30 
à 19h30, le dimanche de 
8h30 à 12h30

NOUVELLE ADRESSE : 
OPTIQUE FRONTON  
18 rue de la République 
05 61 82 56 87 
optiquefronton@
wanadoo.fr
Olivier Aubé vous 
accueille du mardi au 
samedi de 9h à 12h30 et 
de 14h30 à 19h

LEADER MENUISERIE 
BARTES 650 route de 
Toulouse : 09 51 07 54 41 
06 48 48 53 71 
thermic@live.fr 
Menuiserie bois, alu, PVC 
intérieur, extérieur

POUR VOTRE BIEN-
ÊTRE, 5 esplanade 
Marcorelle, des 
professionnels :

Nadège SPEHLER 
06 41 76 74 08 www.
relaxationmassage.fr
Naturopathie, fleurs de 
Bach, massages de bien-
être
- Stephanie Martinez-
Gras, 06 95 11 07 19 
stephanie.martinezgras@
yahoo.fr 
Psychologue clinicienne 
diplômée : adultes et 
seniors
- Nathalie Lambistos, 
06 23 22 30 80 
lambistosnathalie@
yahoo.fr
Psychologue clinicienne
- Patricia Jaillette, 
06 08 48 75 64 patricia.
jaillette@laposte.net
Equilibre et Harmonie 
énergétique : nursing 
touch, réflexologie 
plantaire thaïe, EFT
Fabrice Laborde, 
06 38 61 61 53
Ostéopathe D.O Adultes 
et enfants sur RDV






